
P RE FE T D U  CA LVA D O S

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
N° 41 DU 26 MAI 2015

*   *   *
*  *



S O M M A I R E

Préfecture maritime de la Manche et de la mer du Nord
Division « Action de l'État en mer »
Arrêté préfectoral N° 35/2015 du 19 mai 2015 réglementant temporairement la navigation, le 
stationnement et le mouillage des navires, engins et embarcations, la pêche, la baignade, la plongée 
sous-marine et toutes activités nautiques durant une campagne d'études géotechniques au large de 
Courseulles-sur-Mer (14)

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI
Arrêté préfectoral du 21 mai 2015 portant abrogation d'agrément qualité d'un organisme de services 
à la personne Numéro d’agrément concerné : R/151111/A/014/Q/012
Arrêté préfectoral du 21 mai 2015 portant récépissé de déclaration d’un organisme de services à la 
personne enregistrée sous le n° sap/810031583 et formulée conformément à l'article l. 7232-1-1 du 
code du travail
Arrêté préfectoral du 21 mai 2015 portant récépissé de déclaration d'un organisme de services à la 
personne et enregistrée sous le n° SAM/811006808 et formulée conformément à l'article L. 7232-1-
1 du code du travail

DIRECTION REGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'AMENAGEMENT ET DU 
LOGEMENT DE BASSE-NORMANDIE
Arrêté préfectoral n°2015-14-02 du 18 mai 2015 autorisant à des fins d'inventaires et d'études 
scientifiques des agents du Syndicat mixte du bassin versant de la Touques, de l'Agence de l'eau de 
Seine-Normandie et de la Fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu 
aquatique du calvados, à pénétrer de jour comme de nuit sur les propriétés privées non closes de 
communes du bassin versant de la Courtonne, département du Calvados 
Arrêté préfectoral n°2015-14-03 du 20 mai 2015 autorisant, à des fins d'inventaires et d'études 
scientifiques, M. Anthony LABOUILLE, agent du conservatoire d'espaces naturels de Basse-
Normandie à pénétrer de jour comme de nuit sur les propriétés privées non closes des communes de 
Moult et Argences 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Arrêté  préfectoral  du  14  avril  2015  portant  approbation  du  plan  de  prévention  des  risques 
technologiques (PPRT) du dépôt de liquides inflammables exploité par la société dépôts de pétrole 
côtiers (DPC) à Mondeville  
Arrêté préfectoral du 20 mai 2015 d'autorisation d'exploiter de l'EARL du Maroc à Bretteville 
l'Orgueilleuse  
Arrêté préfectoral du 22 mai 2015 relatif  au report  de la date de broyage et  de fauchage de la  
jachère de tous terrains à usage agricole
Arrêté préfectoral du 26 mai 2015 portant transfert des biens immobiliers de l'ex-Parc de 
l'Equipement au département du Calvados 















































PRÉFET DU CALVADOS

 ARRETE D’AUTORISATION D’EXPLOITER en date du 20 MA I 2015
 

Le Préfet de la Région Basse-Normandie
Préfet du Calvados,

Officier de la Légion d'Honneur
Officier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 26 mars 2013 fixant la composition de la Commission Départementale
d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures modifié par arrêté préfectoral du
31 octobre 2013, modifié par arrêté préfectoral du 10 février 2014, modifié par arrêté préfectoral du 6
août 2014 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2015 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 janvier 2015 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe ;

VU la demande d'autorisation d'exploiter portant sur 4,56 ha, précédemment mis en valeur par
 M.GAUTHIER Guy par le requérant ci-après désigné et réceptionnée complète le  03/12/14 ;

VU la décision de prolongation de délai en date du 6 mars 2015 ;

Considérant que l’autre candidat sur les terres citées ci-d essus n’a pas donné suite à sa
demande d’autorisation d’exploiter par courrier en date du 6 mai 2015 ;

A R R E T E

ARTICLE 1 – L’EARL DU MAROC dont le siège est à BRETTEVILLE L’ORGUEILLEUSE est autorisée à
exploiter 4,56 ha répartis de la manière suivante :

commune

SECQUEVILLE EN BESSIN

Parcelles

A 323

Surface (ha)

4,56

ARTICLE 2 - La Secrétaire Générale de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et de
la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 20 mai2015

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L’adjointe au chef du service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :

• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou
par recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS 07
SP, étant précisé qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces recours,
fait naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans les 2 mois
qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 










